
Une réunion d'information collective vous est proposée à titre gratuit tous les quinze jours (dans la limite de 20
personnes par réunion) le lundi matin, de 9h00 à 12h00. Le conseiller création vous informera sur le déroule-
ment étape par étape de la construction de votre projet de création / reprise d’entreprise.

Un stage de formation est organisé tous les trimestres (dans la limite de 12 stagiaires) pour acquérir les bases
du métier de chef d’entreprise, avec au programme : 

La démarche globale de la création / reprise d’entreprise
L’étude de marché
La stratégie commerciale
La faisabilité financière du projet
Les moyens juridiques
Le social - le fiscal
Le dossier bancaire
L’assurance du dirigeant et de son entreprise
Le suivi et le développement de l’entreprise

Animé par des professionnels et experts.

Le conseiller création vous aide à structurer votre projet ; vous accompagne dans le montage des dossiers
d’aides ; vous oriente vers les partenaires adéquates. Un rendez-vous est proposé dans les quinze jours.

RÉUNION D’INFORMATION
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DIEPPE BRESLE INITIATIVE AUTRES PARTENAIRES

SUIVI POST-CRÉATION
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De l’idée au démarrage de l’entreprise, le service création de la CCI de Dieppe accompagne tout
porteur de projet de création ou reprise d’entreprise des secteurs du commerce, de l’industrie, des
services et du tourisme, afin de l’aider à mener à bien son projet et à assurer la pérennité de son
entreprise.

- Expertise du projet par un
comité d’agrément
- Soutien financier de votre
projet Guichet unique facilitant et simplifiant

les démarches des entreprises : un
lieu unique pour vos déclarations.

DIEPPE BRESLE INITIATIVE  
Parrainage

Suivi de gestion
Club créateurs

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE
Suivi du développement de l’entreprise
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- Experts comptables
- Avocats
- Notaires
- Structures pour aides spécifiques

Vos interlocuteurs : Alexandra BRICE et Anne-Marie GARCIA
Tél : 02 32 100 900 - Courriel : creation@dieppe.cci.fr

    


